
 
 

Comité Syndical de l’EPTB Vilaine 
du 

Mardi 30 juin 2020 à 15h30 
Salle Artemisia à La Gacilly (56) 

 
 

EXTRAIT DE DÉLIBERATION 

 
Les délégués du Syndicat Mixte EPTB Vilaine se sont réunis le mardi 30 juin 2020 à 15h30 salle 
Artemisia à La Gacilly (56), pour le Comité Syndical sous la présidence de Monsieur Jean-François 
MARY. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
Madame Aude DE LA VERGNE, Vitré Communauté 
Monsieur René DANILET, Questembert Communauté 
Monsieur Bernard DELHAYE, Syndicat Eau du Morbihan 
Monsieur Jean-Michel GAUDICHON, Bretagne Porte de Loire Communauté 
Monsieur David MOIZAN, Brocéliande communauté 
Monsieur Dominique DENIEUL, Pays de Chateaugiron Communauté 
Monsieur Gérard DRENO, Communauté de communes de la région de Blain 
Monsieur Pascal HERVÉ, Rennes métropole 
Monsieur Bernard LEBEAU, Conseil départemental de Loire-Atlantique 
Monsieur Patrick LE DIFFON, Ploërmel Communauté 
Monsieur Bernard LE GUEN, CAP Atlantique 
Monsieur Jean-François MARY, Président de l’EPTB Vilaine et de Redon Agglomération 
Monsieur Philippe MONNERIE, Val d’Ille Aubigné Communauté 
Monsieur Didier PECOT, Communauté de communes de Pontchâteau-St Gildas 
Monsieur Pascal PINAULT, Rennes métropole 
Monsieur Jean RONSIN, Montfort Communauté 
 
Pouvoirs :  
M. Jean-Marie LABESSE, Arc Sud Bretagne donne pouvoir à Jean-François MARY 
M. Jean-Yves HENRY, Communauté de communes d’Erdre et Gesvres donne pouvoir à Jean-
François MARY 
M. Stéphane DESJARDINS, Liffré-Cormier Communauté donne pouvoir à Pascal HERVÉ 
M. Bernard LE BRETON, Pontivy Communauté donne pouvoir à Patrick LE DIFFON 
M. Roger MORAZIN, Vallons de Haute Bretagne Communauté donne pouvoir à David 
MOIZAN 
 
Excusés :  
Madame Laurence BESSERVE, Rennes métropole 
Monsieur Guillaume BEGUE, Liffré-Cormier Communauté 
Monsieur Thierry BURLOT, Vice-président du Conseil régional de Bretagne 



Monsieur Jean-Pierre BRANCHEREAU, CAP Atlantique 
Monsieur François CHENEAU, CARENE 
Madame Marie-Odile COLINEAUX, Questembert Communauté 
Monsieur André CROCQ, Conseiller régional de Bretagne 
Monsieur Thierry EVENO, Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération 
Madame Valérie FAUCHEUX, Rennes métropole 
Monsieur Michel GUERNEVE, Golfe du Morbihan-Vannes Agglo 
Monsieur Marc HERVÉ, Conseiller départemental d’Ille et Vilaine 
Monsieur Jean-Marie LABESSE, Arc Sud Bretagne 
Madame Françoise LACHERON, Roche aux Fées Communauté 
Monsieur Bernard LE BRETON, Pontivy Communauté 
Monsieur Guy LE GAL, CAP Atlantique 
Monsieur André LEMAÎTRE, Châteaubriant-Derval Communauté  
Monsieur Philippe LETOURNEL, Production d’Eau Potable Ouest 35 
Monsieur Jean-Jacques LUMEAU, CARENE 
Monsieur Yvon MAHÉ, Redon Agglomération 
Monsieur Joseph MENARD, Pays de Chateaugiron Communauté 
Madame Solène MICHENOT, Conseil départemental d’Ille et Vilaine 
Monsieur Bernard PIEDVACHE, Saint Méen Montauban Communauté 
Madame Jocelyne POULIN, Région de Nozay Communauté 
Monsieur Michel POUPART, Châteaubriant-Derval Communauté 
Monsieur Jean-Yves QUENTEL, Pontivy Communauté 
Monsieur Thierry RESTIF, Roche aux Fées Communauté 
Monsieur Guy RIVAL, Syndicat Eau du Morbihan 
Monsieur Stéphane ROUAULT, Ploërmel Communauté 
Monsieur Thierry TRAVERS, Vitré communauté 
 
Assistaient également :  
Madame Julie DELHOUME, Pays de Chateaugiron communauté 
Monsieur Michel DEMOLDER, Président de la CLE du SAGE Vilaine 
Madame Vanessa LEFEBVRE, Vallons de Haute Bretagne Communauté 
et 
Services EPTB Vilaine : 
Monsieur Jean-Luc JEGOU, Directeur général  
Monsieur Aldo PENASSO, Responsable Pôle Eau potable et Hydraulique  
Madame Hélène CALLE, Responsable Administrative et financière  
Madame Stéphanie WOIMANT, Responsable Pôle Milieux aquatiques et Biodiversité 
Monsieur Christophe DANQUERQUE, Responsable Cellule Planification  
Madame Catherine POTIER, Agent d’accueil et assistante Pôle Administratif et Financier  
Madame Claire-Lise PERRONNEAU, Assistante de direction et Secrétariat des Assemblées  
 

* 
 

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, le 
Président ouvre la séance et procède à l’examen de l’ensemble des questions inscrites à l’ordre du 
jour. 
 
  



Comité Syndical de l’EPTB Vilaine 
du 

Mardi 30 Juin 2020 à 15h30 
Salle Artemisia à La Gacilly (56) 

ANNULE ET REMPLACE POUR ERREUR MATERIELLE 
 
5 –  COMMUNICATION 
 Guide Pratique de la Vilaine : Editions 2021 à 2024 
 Tarifs des encarts publicitaires 
 
Depuis 2012, l’Institution d’Aménagement de la Vilaine (devenue depuis l’EPTB Vilaine) a fait 
réaliser chaque année un « Guide pratique de la Vilaine », tiré à 8 000 exemplaires en langue 
française et 1 000 exemplaires en langue anglaise. 
 
Ce guide est diffusé gratuitement dans les ports, les offices de tourisme et chez les loueurs de 
bateaux concernés.  
Il présente toutes informations utiles à la navigation en Vilaine, et comporte divers encarts 
publicitaires d’annonceurs, gestionnaires de ports ou entreprises. Ces encarts publicitaires sont 
commercialisés à compter du mois de septembre pour l’édition de l’année suivante.  
 
Compte tenu des difficultés économiques que les entreprises vont rencontrer dans le cadre de la 
crise liée à la gestion de la pandémie du Covid-19, il paraît opportun que l’EPTB soutienne l’activité 
économique des entreprises en leur offrant de manière exceptionnelle une visibilité avec des 
espaces publicitaires gratuits pour l’édition 2021. 
 
 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve : 
- de lancer une nouvelle mise en concurrence d’imprimeurs pour l’édition du « Guide 

pratique de la Vilaine » 2021 à 2024, de le tirer en langue française, de mettre en 
ligne une version en langue anglaise et de conserver une option pour un tirage en 
langue anglaise pour les éditions de 2021 à 2024. Pour mémoire, le coût des 9 000 
exemplaires s’est élevé à 7 936 € pour l’édition 2020. 

 

- de fixer les tarifs des encarts publicitaires pour les éditions 2021 à 2024, ceux-ci 
figureront dans l’édition en langue française, mais aussi dans la version en langue 
anglaise.  
 

- d’adopter le principe de gratuité pour 2021 pour les annonceurs des pages 
intérieures, de la 2ème, 3ème et 4ème de couverture selon le tableau ci-dessous. 
 

- d’opter pour la proposition d’augmentation à +10 % pour les années 2021 à 2024 
selon le tableau ci-dessous. 
 

- de charger le Président d’effectuer toutes démarches et signer toutes pièces 
afférentes. 
 

Pour Extrait Conforme 
Le Président, 
 
 
Jean-François MARY 



 

 

Type d’encarts 

 

Nombre 

disponibles 
Tarif 2020  

Edition 

Française 

Tarif 2021 

Edition 

Française 

Tarifs 2022 à 

2024 

Edition 

Française 

Ports en pages intérieures 

(ARZAL/CAMOEL-LA 

ROCHE BERNARD-

BEGANNE-REDON) 

 

Haltes nautiques pages 

intérieures 

(RIEUX et SAINT 

DOLAY) 

 

Autres annonceurs pages 

intérieures 

 

4ème de couverture 

 

2ème et 3ème de couverture 

 

Offices du tourisme 

(Arc Sud Bretagne et 

REDON) 

4 

 

 

 

 

 

 

 

2 

 

 

 

 

12 

 

 

1 

 

2 

 

 

2 

550 € 

 

 

 

 

 

 

 

275 € 

 

 

 

 

275 € 

 

 

440 € 

 

330 € 

 

 

gratuit 

605 

 

 

 

 

 

 

 

302 

 

 

 

 

Gratuit 

 

 

Gratuit 

 

Gratuit 

 

 

gratuit 

605 

 

 

 

 

 

 

 

302 

 

 

 

 

302 

 

 

484 

 

363 

 

 

gratuit 

 Recettes 

attendues 

7 150 € 3 024 € 7858 € 

 


